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Nom du Fonds 
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Soumis le AAAA-MM-JJ

Aperçu

Établissement
Responsable du projet
Fonds

Titre du projet

Nom de l'établissement (##)  
Nom de famille, prénom 
Nom du Fonds

Titre du projet

AAAA-MM-JJDate de l'Entente de 
contribution financière 
Date prévue de fin du 
projet

AAAA-MM-JJ

XXX XXX $Contribution maximale de
la FCI prévue à l'Entente 
de contribution financière 
Fréquence de présentation 
des rapports financiers

Annuelle

Sommaire

Prévision des deux prochaines périodes

Description
Dernier budget

approuvé
Plus récente

prévision

Montants réels
au 2025-03-31

(Cumulatifs)
2025-04-01 à

2026-03-31
2026-04-01 à

2027-03-31

Total des coûts admissibles - - - - -

Contributions totales des partenaires admissibles - - - - -

Contribution de la FCI - - - - -

Pourcentage de la contribution de la FCI du total des coûts
admissibles
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Sommaire des contributions

Prévision des deux
prochaines périodes

Dernier budget
approuvé

Plus récente
prévision des
contributions

totales

Montants réels 2025-03-31 (Cumulatifs)
2025-04-01

à 2026-03-31
2026-04-01

à 2027-03-31

Source des contributions admissibles Total Total En espèces En nature Total Total Total

Fondation canadienne pour l'innovation - - - - - - -

Partenaires admissibles

Établissements (fonds propres, fonds détenus en fiducie,
Fondation de l'établissement)

- - - - - - -

Gouvernement fédéral (ministères ou organismes) - - - - - - -

Gouvernements provinciaux (ministères ou organismes) - - - - - - -

Autres sources gouvernementales (municipales ou
étrangères)

- - - - - - -

Entreprises privées - - - - - - -

Organismes à but non lucratif - - - - - - -

Autre - - - - - - -

Contributions totales des partenaires admissibles - - - - - - -

Contributions totales de la FCI et des partenaires
admissibles $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0



Fondation canadienne pour l'innovation Projet numéro #####

Sommaire des coûts admissibles
Rapport financier intérimaire 3

Sommaire des coûts admissibles

Prévision des deux
prochaines périodes

Dernier budget
approuvé

Plus récente
prévision des

dépenses
totales

Montants réels 2025-03-31 (Cumulatifs)
2025-04-01

à 2026-03-31
2026-04-01

à 2027-03-31

Type de dépenses Total Total En espèces En nature Total Total Total

13. Achat d'équipement (incluant taxes et frais de
transport et d'installation)

- - - - - - -

14. Location d'équipement - - - - - - -

15. Personnel (acquisition et développement de
l'infrastructure)

- - - - - - -

16. Composantes - - - - - - -

17. Déplacements (reliés à l'infrastructure) - - - - - - -

18. Logiciels - - - - - - -

19. Contrats de garanties prolongées ou contrats de
service

- - - - - - -

20. Coûts de construction/rénovation requis pour loger et
utiliser l'infrastructure

- - - - - - -

21. Formation initiale du personnel (utilisation de
l'infrastructure)

- - - - - - -

22. Autre - - - - - - -

Total des coûts admissibles $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0
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Changements

Indiquez si l'un des changements suivants au projet, réels ou prévus, n'a pas été approuvé au préalable par la FCI.

1. Changements à l'infrastructure (y compris les espaces construits ou rénovés) ayant un impact négatif sur le projet et ses objectifs
de recherche. Non / Oui

2. L'achat d'un nouvel article (y compris l'achat d'un plus grand nombre d'un même article), dont le coût dépasse 50 000 $. Non / Oui

3. La date réelle de fin du projet surviendra plus de six mois après la date prévue de fin du projet indiquée dans l'Entente de
contribution financière, ou, si la date de fin a déjà été prolongée, la date réelle de fin du projet surviendra après la date de fin
prolongée.

Non / Oui

Si vous avez répondu oui à l'une ou l'autre des questions ci-dessus, veuillez soumettre une demande de changement dans le module Modifications dès
que possible étant donné que le changement doit être approuvé au préalable.

Commentaires additionnels (au besoin)




